
 
 
 

En vertu du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP), le responsable d’un 
prélèvement d’eau de catégorie 1 doit produire et transmettre au Ministère un rapport présentant les 
résultats de l’analyse de la vulnérabilité de sa source d’alimentation en eau potable. Pour l’application 
du RPEP, un site de prélèvement de catégorie 1 est défini comme étant un prélèvement d’eau effectué 
pour desservir un système d’aqueduc d’une municipalité alimentant plus de 500 personnes et au moins 
une résidence.   
 
La municipalité de Saint-Placide exploite un site de prélèvement de catégorie 1 pour l’alimentation en 
eau potable de ses citoyens. Il s’agit d’un site de prélèvement d’eau souterraine (puits) raccordé à une 
installation de production d’eau potable et un réseau de distribution (Système de distribution d’eau 
potable – Saint-Placide). 
 
 

La localisation et une description de l’aménagement du site de prélèvement 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 

Les plans de localisation des aires de protection immédiate, intermédiaire et éloignée 
 

 

 



 
 
 

 

Le niveau de vulnérabilité des eaux pour chacune des aires de protection 

 
 
 

 
 


